
ARRÊT
N 009 /25/2C-P2/CFIN/CA-

COM-C
DU 30 JANVI�R 2025-----------------

RÔL� G�N�RAL
BJ/CA-COM-C/2024/0855

-----------------

Société �COBANK-B�NIN SA(Maître Charles BADOU)
C/

Société IMPRIM�RI�TUND� SA(SCPA AHOUNOU & CHADARE)

-----------------
OBJ�T :

Opposition à injonction dep�yer

RÉPUBLIQU� DU B�NIN
************

COUR D’APP�L D� COMM�RC� D� COTONOU
************

2èm" CHAMBR� DU POL� 2 : FINANC�S �T INFORMATIQU�
************

PRESIDENT : �dmond AHOUANSOU
CONSEILLERS CONSULAIRES : Laur"nt SOGNONNOU "t Mauric" Y�DOMON
MINISTERE PUBLIC : Christian ADJAKAS
GREFFIER : Dominiqu" Sênou KOUTON
DEBATS : L� 21 NOV�MBR� 2024
MODE DE SAISINE DE LA COUR : Acte d’�ppel �vec �ssign�tion du 06 �oût
2019 de M�ître Achille BADOU, Huissier de Justice ;
DECISION ATTAQUEE : Jugement N 024/2 PS/19 rendu entre les p�rties le
31 juillet 2019 p�r le tribun�l de première inst�nce de première cl�sse de
Cotonou.
ARRET : Arrêt contr�dictoire en m�tière commerci�le, en �ppel et en dernier
ressort prononcé le 30 j�nvier 2025.

PARTI�S �N CAUS�
APP�LANT� : Société �COBANK-B�NIN SA+ Société Anonyme de
droit béninois, imm�triculée �u Registre du Commerce et du Crédit
Mobilier de Cotonou sous le numéro RB/COT 08-B 2889, INSAE
N 2958101219559, dont le siège soci�l est sis à Cotonou, Rue du
Gouverneur B�yol, 01 BP 1280 Cotonou, tél : 21 31 30 69 / F�x 21 31 33
85, �giss�nt �ux poursuites et diligences de son directeur génér�l,
monsieur L�z�re Komi NOULEKOU, demeur�nt et domicilié ès-qu�lités
�udit siège ;
Assistée de M�ître Ch�rles BADOU, Avoc�t �u B�rre�u du Bénin ;

D’UNE PART
INTIM� : Société IMPRIM�RI� TUND� SA+ Société Anonyme de droit
béninois, dont le siège soci�l est sis �u lot 562 H qu�rtier AHWANLEKO.
Imm�triculée �u Registre de Commerce et de Crédit Mobilier de Cotonou
sous le numéro RB/COT/10B 6552, PK6 route de Porto-Novo �giss�nt
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�ux poursuite et diligence de son président Directeur Génér�l demeur�nt
ès qu�lités �udit Siege ;
Assistée de l� SCPA AHOUNOU & CHADARE, société civile professionnelle
d’Avoc�ts �u B�rre�u du Bénin ;

D’AUTRE PART
LA COUR,

Vu les pièces de l� procédure ;
Ouï les p�rties en leurs moyens et conclusions ;
Après en �voir délibéré conformément à l� loi ;
D�ns le c�dre de leur rel�tion commerci�le, l� société IMPRIMERIE
TUNDE SA � bénéficié, pour l'exécution des m�rchés obtenus à l� CENA,
de concours fin�nciers de l� société ECOBANK-BENIN SA ;
Celle-ci � obtenu du président du tribun�l de première inst�nce de
première cl�sse de Cotonou, l’ordonn�nce d'injonction de p�yer
n 137/2017 rendue le 10 juillet 2017, signifiée à l’IMPRIMERIE TUNDE,
le 13 Juillet 2017 ;
P�r exploit en d�te du 27 juillet 2017, l� société IMPRIMERIE TUNDE SA
� formé opposition contre cette ordonn�nce et � �ssigné l� société
ECOBANK-BENIN SA dev�nt le tribun�l de première inst�nce de
première cl�sse de Cotonou qui � rendu le jugement N 024/2 PS/19 du 31
juillet 2019 dont le dispositif est conçu �insi qu’il suit :
« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale
des procédures simplifiées et en premier ressort ;
En la forme :
Déclare la société IMPRIMERIE TUNDE SA recevable en son opposition ;
Au fond :
Rejette le moyen tiré de l'irrecevabilité de la requête afin d'injonction de
payer en date du 04 juillet 2017 soulevé par la 19 société IMPRIMERIE
TUNDE SA ;
Relève le défaut d'élément justificatif de la créance réclamée par la
société ECOBANK BENIN SA ;
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Rétracte en conséquence l'ordonnance d'injonction de payer n 137/2017
rendue le 10 juillet 2017 par le président du tribunal de première instance
de première classe de Cotonou ;
Déboute la société ECOBANK BENIN SA de sa demande de paiement ;
Dit que la présente décision est opposable au greffier en chef près le
tribunal de première instance de première classe de Cotonou ;
Condamne la société ECOBANK BENIN SA aux dépens.
Délai d'appel : trente (30) jours » ;
P�r �cte d’huissier port�nt décl�r�tion d’�ppel �vec �ssign�tion du 06
�oût 2019, l� société ECOBANK BENIN SA � relevé �ppel dudit
jugement, et dem�nde à l� Cour de :
- Décl�rer l� société ECOBANK-BENIN SA recev�ble et bien fondée en
son �ppel ;

- Infirmer en toutes ses dispositions, le jugement n 024/2PS/19 du 31
juillet 2019 rendu p�r l� 2ème ch�mbre des procédures simplifiées du
tribun�l de première inst�nce de première cl�sse de Cotonou, en ce
que le premier juge � f�it fi de l� volonté des p�rties de le voir rendre un
jugement d'expédient �fin d'entériner le règlement �mi�ble intervenu
entre elles ;

Évoqu�nt et st�tu�nt à nouve�u :
- Rendre un �rrêt d'expédient donn�nt �cte �ux p�rties de ce qu'elles se
sont entendues pour régler leur différend à l'�mi�ble suiv�nt
conventions de restructur�tion des 25 j�nvier 2018 et 07 m�rs 2019, en
�pplic�tion des �rticles 2, 6 et 469 de l� loi n 2008-07 du 28 février 2011
port�nt code de procédure civile, commerci�le, soci�le, �dministr�tive
et des comptes en République du Bénin,

- Cond�mner l� société ECOBANK-BENIN SA et l� société
l’IMPRIMERIE TUNDE SA à supporter leurs dépens respectifs ;

Au soutien de son �ppel l� société ECOBANK BENIN SA f�it observer
que les p�rties en c�use ont versé �u dossier judici�ire du premier juge,
les différents �ctes m�téri�lis�nt le règlement �mi�ble intervenu entre
elles ;
Que suite à ce règlement �mi�ble, elles ont de commun �ccord sollicité
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du juge, un jugement d'expédient ;
Qu’il �pp�rtient �u juge de donner force exécutoire à l'�cte const�t�nt
l’�ccord des p�rties, que celui-ci intervienne dev�nt lui ou �it été conclu
hors s� présence ;
Que c'est à tort que le premier juge n'� p�s rendu un jugement d'expédient
conformément à l� volonté des p�rties, qui en vertu de l� loi, ont l� liberté
de mettre fin à l'inst�nce si un �ccord interven�it entre elles �v�nt l�
reddition de l� décision ;
Que c'est à tort que le premier juge � éludé l'�ccord intervenu entre les
p�rties et � st�tué sur le fond du litige :
Que le premier juge � violé le principe dispositif ;
All�nt d�ns le même sens, l� société IMPRIMERIE TUNDE SA, tout en
form�nt �ppel incident suiv�nt ses conclusions en d�te du 07 février 2023,
prie ég�lement l� Cour d’infirmer le jugement querellé en ce que le
premier juge est p�ssé outre le règlement �mi�ble des p�rties et � st�tué
�u fond ;
Elle f�it const�ter que les sociétés ECOBANK BENIN SA et l� société
IMPRIMERIE TUNDE SA sont p�rvenues à un règlement tr�ns�ctionnel
m�téri�lisé p�r les conventions de restructur�tion en d�tes de 25 j�nvier
2018 et 07 m�rs 2019 ;
Que lesdites conventions ont été versées �u dossier, et mettent fin à
l’inst�nce, conformément �ux dispositions de l'�rticle 469 du code de
procédure civile, commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des Comptes ;
Elle dem�nde à l� Cour de décl�rer l'inst�nce éteinte et de cond�mner
ch�cune des p�rties à supporter leurs dépens respectifs ;
P�r correspond�nce en d�te du 09 octobre 2024, l� société ECOBANK-
BENIN SA prie l� cour de recevoir son désistement d’inst�nce et de lui
en donner �cte ;
En ré�ction, l� société IMPRIMERIE TUNDE SA sollicite le rejet de l�
dem�nde de désistement d'�ppel offert p�r l� société ECOBANK BENIN
SA et de prononcer l’interruption de l’inst�nce jusqu'à l� production de l�
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cré�nce de l� société ECOBANK BENIN SA �u syndic et, le c�s éch�nt,
lui f�ire injonction d'�ppeler le syndic d�ns l� c�use ;
Elle produit à cet effet �u dossier, le jugement ADD n 
001/24/CPCAP/SI/TCC du 16 février 2024 du tribun�l de commerce de
Cotonou qui � prononcé l’ouverture de liquid�tion des biens de l� société
IMPRIMERIE TUNDE SA ;

SUR LA RECEVABILITE DE L’APPEL
Attendu que suiv�nt l’�rticle 621 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes tel que modifié p�r
l� loi n 2016-16 du 28 juillet 2016, sous réserve des dispositions
p�rticulières, en m�tière contentieuse, le dél�i d’�ppel est d’un (01) mois
s�uf en m�tière commerci�le où le dél�i d’�ppel est de quinze (15) jours;
Attendu cepend�nt que l’�rticle 15 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution,
�dopté le 10 �vril 1998, spéci�lement �pplic�ble en l’espèce, prescrit : « La
décision rendue sur opposition est susceptible d'appel dans les
conditions du droit national de chaque État partie. Toutefois, le délai
d'appel est de trente jours à compter de la date de cette décision. » ;
Qu’il découle de cette disposition de l’Acte uniforme directement
�pplic�ble et oblig�toire d�ns les Et�ts-P�rties, que le dél�i d’�ppel
contre le jugement rendu sur opposition à injonction de p�yer, même en
m�tière commerci�le, est de trente (30) jours à compter de l� d�te du
jugement ;
Attendu qu’en l’espèce, l’�ppel relevé p�r l� société ECOBANK BENIN
SA contre le jugement n 024/2 PS/19 du 31 juillet 2019 rendu sur opposition
à injonction de p�yer p�r le tribun�l de commerce de Cotonou p�r �cte
d’huissier port�nt décl�r�tion d’�ppel �vec �ssign�tion en d�te du 06 �oût
2019, est intervenu d�ns les forme et dél�i prévus p�r l� loi ;
Qu’il en v� de même de l’�ppel incident formé p�r l� société IMPRIMERIE
TUNDE SA suiv�nt conclusions en d�te du 07 février 2023, tout en
form�nt
Qu’il y � lieu de les décl�rer recev�bles ;
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SUR LE DESISTEMENT D’INSTANCE
Attendu que suiv�nt l’�rticle 485 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes dispose, le
désistement de l’�ppel est �dmis en toutes m�tières s�uf dispositions
contr�ires ;
Qu’�ux termes de l’�rticle 481 du même code :« Le juge déclare le
désistement parfait si la non acceptation du défendeur ne se fonde sur aucun
motif légitime » ;
Attendu que le jugement objet d’�ppel � rétr�cté l'ordonn�nce d'injonction
de p�yer n 137/2017 du 10 juillet 2017 rendue à l’encontre de l� société
IMPRIMERIE TUNDE SA et � débouté l� société ECOBANK BENIN SA
de s� dem�nde de p�iement ;
Que les deux p�rties ont toutes dem�ndé l’infirm�tion du jugement et un
�rrêt d'expédient donn�nt �cte �ux p�rties de ce qu'elles se sont
entendues pour régler leur différend à l'�mi�ble suiv�nt conventions de
restructur�tion des 25 j�nvier 2018 et 07 m�rs 2019 ;
Attendu que c’est suite à cel� que l� société ECOBANK BENIN SA
décl�re se désister de son �ppel ;
Attendu que le désistement d’�ppel p�r l� société ECOBANK BENIN SA
ne nuit p�s à l’effet d’interruption ou à d’interdiction de l� décision
d’ouverture du redressement judici�ire ou de l� liquid�tion des biens sur
les �ctions en justice de l� p�rt de tous les cré�nciers �insi que l’indiquent
les dispositions de l’�rticle 75 de l’Acte uniforme port�nt org�nis�tion des
procédures collectives d’�purement du p�ssif ;
Qu’�u contr�ire, ce désistement d’�ppel emporte �cquiescement �u
jugement querellé conformément �ux dispositions de l’�rticle 488 du code
de procédure civile, commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes ;
Que le jugement querellé n’�y�nt prononcé �ucune cond�mn�tion en
p�iement de somme d’�rgent contre p�r l� société IMPRIMERIE TUNDE
SA, l� non �ccept�tion p�r celle-ci, n’est fondee sur �ucun motif légitime ;
Qu’il convient de décl�rer p�rf�it le désistement, de f�ire droit à l�
dem�nde et dire en conséquence que le jugement querellé sortir� son
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plein et entier effet ;
Attendu, conformément à l’�rticle 484 du code de procédure civile,
commerci�le, soci�le, �dministr�tive et des comptes, qu’en c�s de
désistement d’inst�nce, le dem�ndeur peut être cond�mné �u p�iement
des fr�is de l’inst�nce éteinte ;
Qu’il convient de dire que l� société ECOBANK BENIN SA supporter� les
dépens ;

PAR CES MOTIFS
St�tu�nt publiquement, contr�dictoirement, en m�tière commerci�le, en
�ppel et en dernier ressort ;
�n la form" :
Reçoit l� société ECOBANK BENIN SA en son �ppel princip�l et l�
société IMPRIMERIE TUNDE SA en son �ppel incident contre le
jugement n 024/2 PS/19 du 31 juillet 2019 rendu p�r le tribun�l de première
inst�nce de première cl�sse de Cotonou ;
Au fond :
Donne �cte à l� société ECOBANK BENIN SA de ce qu’elle se désiste
de son �ppel ;
Const�te que l� non �ccept�tion du désistement d'�ppel p�r l� société
IMPRIMERIE TUNDE SA n’est fondée sur �ucun motif légitime ;
F�it droit à l� dem�nde de désistement d’�ppel formulée;
Dit que le jugement querellé sortir� son plein et entier effet ;
Dit que l� société ECOBANK BENIN SA supporter� les dépens.

Ont signéL� GR�FFI�R L� PRÉSID�NT


